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Transfert du siège social en Belgique : 

Décision de l’assemblée générale extraordinaire du 22 février 2018

(Article R. 229-5 du Code de commerce)

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société AKKA TECHNNOLOGIES (ci-après la « Société ») réunie le 22 février 2018 a 
décidé, en application du deuxième alinéa de l’article L. 229-2 du Code de commerce, le transfert du siège social de la Société en Belgique - 1000 
Bruxelles, avenue Louise 143 – sous la condition suspensive que les actionnaires minoritaires, usant de leur droit d’opposition n’aient pas demandé le 
remboursement ou le rachat de leurs titres dans des proportions telles que cela conduirait le Conseil d’Administration à devoir abandonner le projet 
de transfert de siège social en Belgique, compte tenu de l’impact déraisonnable de ces demandes sur la structure financière du groupe AKKA 
TECHNOLOGIES.

La publication de cette décision ouvre le délai d’opposition d’un mois pendant lequel les actionnaires de AKKA TECHNOLOGIES ayant voté contre 
le transfert lors de l’assemblée générale extraordinaire du 22 février 2018 peuvent demander à la Société le rachat de leurs actions dans les conditions 
prévues aux articles R. 229-6 et R. 229-7 du Code de commerce.
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